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ARRÊTÉ

approuvant le nombre de centimes additionnels à percevoir
pour l'année 2006 par la Ville de Genève

- 8 février 2006

LE CONSEIL D'ÈTAT

vu l'article 74 de la loi sur l'administration des communes du 13 avril

ARRÊTE
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La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève, du 17 décembre 2005,
fixant comme suit le taux des centimes additionnels pour l'année 2006, est
approuvée :

Commune Taux

Genève 45,5

Communiqué à:
DT
Départements
VG
FAO & Presse

6 ex
1 ex
5 ex
2 ex
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